
PROTOCOLE D’EVACUATION

Trois exercices d’évacuation sont obligatoires dans l’année, soit un par trimestre. L’objectif
est de permettre à chacun de maîtriser la procédure à appliquer en cas d’incendie.

Afin de favoriser l’appel  et  la  remontée d’informations auprès du Chef d’établissement,
trois points de rassemblement on été définis :

PR1     : Charlemagne (responsable : Mme VRILLONNEAU ; suppléant : Mme FORT)
→ Les élèves et responsables des bâtiments B, C (1er étage) et G se positionneront sur
l’herbe à côté de la cité Charlemagne.

PR2     : Cour (responsable Mme CHEVALLEREAU ; suppléant : Mme HYBERT)
→ Les élèves et responsables des bâtiments D et E ainsi que les élèves et responsables
du bâtiment A amenés à emprunter l’escalier central (« escalier des élèves ») ou la sortie
de secours du CDI se dirigeront vers le point de rassemblement de la cour de récréation.

PR3     : Rue de la Plaine (responsable : Mme CHARBONNEAU; suppléant : M. RICHARD)
→  Les  personnels  administratifs  et  techniques ainsi  que  toutes  les  personnes,
responsables comme élèves, amenées à emprunter l’entrée principale ou l’escalier nord
du bâtiment A (« escalier des enseignants ») se positionneront sur un troisième point, sur
la pelouse le long de la rue de Plaine à côté du portail élève/public.

(Un  plan  détaillé  en  annexe  vous  permettra  de  mieux  visualiser  les  trois  points  de
rassemblements)

Je  vous  demande  de  faire  respecter  le  dispositif suivant  dans  le  calme  et  sans
précipitation : 

1/ Fermer les fenêtres, éteindre les lumières, faire sortir les élèves et les regrouper
dans le couloir.
2/ Fermer la porte sans la verrouiller.
3/  Accompagner  les  personnes à  mobilité  réduite  vers l’espace  protégé le  plus
proche et rester avec elles après avoir désigné deux élèves qui prendront le groupe
en charge.
4/ Rejoindre le point de rassemblement correspondant à la salle en emportant la
feuille d’appel.
5/ Procéder à l’appel,  fournir au responsable du point de rassemblement la liste
d’appel, lui signaler les éventuels absents et, le cas échéant, l’espace protégé dans
lequel se trouve la personne à mobilité réduite
6/ Rester près des élèves pour maintenir le calme.
7/ Attendre l’ordre du chef d’établissement ou de son représentant pour réintégrer
les locaux

Le professeur est responsable de sa classe durant la totalité de l’exercice.

Attention : L’ascenseur est interdit pendant les exercices d’évacuation.

 



Chargés d’évacuation: 
- Mme FORT contrôle les sorties des 2ème et  3ème étage du bâtiment G (suppléant : Mme
GANDRIEAU)
- Mme VRILLONNEAU contrôle les sorties du rez-de-chaussée et du 1er étage du bâtiment
G (suppléant : Mme PAILLAT)
- Mme CHEVALLEREAU contrôle les sorties du 2ème étage du  bâtiment A (suppléant :
assistant d’éducation qui est au bureau)
- Mme HYBERT contrôle les sorties du rez-de-chaussée et du 1er  étage du bâtiment A
(suppléant : Mme CHARBONNEAU)
- M. RICHARD contrôle les sorties des bâtiments D et E (suppléant : Mme PERREN)
- Mme WOLTZ contrôle les sorties des bâtiments B et C (suppléant : Mme BELON).

Le chargé d’évacuation a pour mission de vérifier que tout le monde a évacué son espace
de travail et qu’il ne reste personne à l’intérieur des locaux dont il est responsable. Lorsque
le signal d’alarme retentit,  il  procède immédiatement à une visite des locaux pour faire
évacuer tout le monde. Il visite chaque pièce et demande aux personnes présentes d’en
sortir si besoin. Il ferme les fenêtres laissées ouvertes ainsi que les portes. Il empêche les
personnes de retourner chercher des effets personnels dans les salles ou bureaux. Enfin, il
va rendre compte au principal.

En  fonction  des  retours  qui  lui  sont  faits  par  les  chargés  d’évacuation  et  par  les
responsables des points de rassemblement, le chef d’établissement peut donner le signal
afin que chacun regagne les locaux du collège.

Les consignes s’appliquent à toutes personnes présentes dans l’établissement le jour de
l’alerte incendie.

   Le compte rendu obligatoire est établi et inséré dans le registre de sécurité. 


